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Aystma, aytma azul amuqran fellawen 

Monsieur le président, membres de MEDPA, honorable assistance  

La  Déclaration  des  Nations  Unies  des  droits  de  peuples  autochtones  comme  la
déclaration universelle des droits de l’homme sont contraignantes au moins sur le plan
moral. Les deux ont été adoptées par l’écrasante majorité des pays. Les contester ou les
remettre en cause,  c’est  remettre  en cause tous les  droits  humains ainsi  que tout  le
système des nations unies. 

Le MEDPA comme le forum permanent sont pour nous, peuples autochtones, les seuls
espaces d’expression, de revendication et d’espoir de construction d’un futur meilleur
pour nous les PA 

La DNUDPA  est notre arme pacifique qui définit les normes minimales nécessaires à
notre survie, à notre  la dignité  

Aujourd’hui et plus que jamais sa mise en application est urgente pour mettre terme à
toutes les injustices, discriminations et la violence  que nous subissons nous les peuples
autochtones 

Je voudrais également profiter de cette tribune pour attirer votre attention sur le fait que
Afrique du nord non seulement nos droits sont bafoués mais dès la moindre protestation
pacifique de notre part, la main de fer des Etats s’abat sur nous sans pitié. 

En Algérie, ces dernières semaines, 41 Amazighs  homme et femmes ont été arrêtés et
jetés en prison juste pour avoir porté le drapeau amazigh ou tout simplement porté un
vêtement traditionnel amazighe. Ils sont accusés de porter "atteinte à l’unité nationale»
et risquent jusqu’à 20 ans de prison. 

L’année  dernière,  j’avais  demandé  ici  au  MEDPA  que  les  organes  de  l’ONU
interviennent pour sauver la vie de Kameleddine Fekhar,  un défaiseur des droits du
peuple  mozabite.  Aujourd’hui  je  ne  peux  pas  renouveler  cette  demande  car
Kameleddine Fekhar est ce mort le 28 mai dernier en prison après 53 jours d’une grève
de la F-A-I-M et de la F-I-N. Son avocat et défenseur des droits humains Salah Dabouz
a également entamé une grève de la faim pour protester contre sa mise sous contrôle
judiciaire qui le contraint de faire 1400 Km de son lieu de travail jusqu’au tribunal où il
doit signer un registre de présence, trois fois par semaine. 

En Kabylie, nos forêts sont brulées, les militants du mouvement pour 
l’autodétermination de la Kabylie sont persécutés, notre langue et notre culture sont 
marginalisées au profit d’un processus de notre assimilation forcée par l’arabisation et 
l’islamisation. 



Au Maroc des militants pacifiques du mouvement populaire du Rif sont condamnés à
des peines de 10 à 20 ans de prison pour avoir demandé un hôpital, un travail et leur
droit de s’exprimer librement. 

Les Kel-Tamasheq (Touaregs) du Mali, du Niger, d’Algérie et de Libye, sont chassés de
leurs  territoires  traditionnels  par  les  Etats,  les  entreprises  privées  ou  les  groupes
terroristes  islamistes  et  autres,  pour  s’approprier  les  terres  et  les  ressources  des
communautés autochtones. 

En Libye, la guerre civile et deux gouvernements islamistes l’un installé à l’est et l’autre
à l’ouest du pays, n’augure rien de bon pour les Amazighs et leur identité singulière. 

En  Tunisie,  les  gouvernements  issus  de  la  prétendue  « révolution  arabe »  en  2011,
continuent de pratiquer le déni identitaire et culturel amazigh car ces gouvernements
sont soumis à l’idéologie arabo-islamiste. 

En conséquence, nous recommandons instamment à l’ONU :

- que les organes de l’ONU fassent converger leurs efforts afin que les Etats concernés
reconnaissent le caractère autochtone des peuples autochtones.

- La création d’un mécanisme consacré à la surveillance de la mise en œuvre de la
déclaration  des PA

-  cré�ér  uné basé  dé  donné�és  dés  bonnés  pratiqués  dé  la  misé  én œuvré  dé  la
dé�claration 

- souténir par tous moyéns lés actéurs dé la socié� té�  civilé qui œuvrént pour lés
droits humains ét dés péuplés autochtonés én particuliér

-  souténir  particulié� rémént  le  droit  à  l’autodétermination  pour  les  peuples
autochtones, indispensable pour participer à la prise de décision et préserver les droits
des peules autochtones à l’existence et à l’épanouissement, au même titre que tous les
autres peuples. 
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